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Timbres
Question écrite n° 65363

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon signale a l'attention de M le ministre des postes et telecommunications que l'annee 1992
a compte, parmi les evenements dignes d'etre commemores, le centenaire de la naissance d'un eminent
physicien experimentateur : Louis de Broglie, prix Nobel en 1929. Il s'etonne que la France n'ait pas honore d'un
timbre la memoire du fondateur de la mecanique ondulatoire, qui a contribue a jeter les bases de la physique
moderne. L'emission d'un timbre a l'effigie de Louis de Broglie se justifie pleinement, eu egard a l'appport
considerable de ses travaux scientifiques. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir reparer rapidement cette
omission, ou de lui exposer les raisons profondes qui ont motive cette decision.

Texte de la réponse

Reponse. - La demande d'emission d'un timbre-poste a l'occasion du centenaire de la naissance de Louis de
Broglie celebre en 1992 n'avait pu etre satisfaite en raison du grand nombre de demandes et de la necessaire
limitation des emissions annuelles. Toutefois, dans le cadre de l'emission Europa de 1994 et sur le theme des «
Decouvertes » choisi par la conference europeenne des postes et telecommunications, la decouverte des
principes de la mecanique ondulatoire par Louis de Broglie, qui fut a l'origine de la mecanique quantitative, a
retenu l'attention de la commission des programmes philateliques. Ce projet d'emission figure a la premiere
partie du programme de l'annee 1994 par arrete du 30 decembre 1992 paru au Journal officiel de la Republique
francaise du 8 janvier 1993.
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